
RETRAITES
POURQUOI LA RÉFORME MACRON EST UN 
GRAVE DANGER POUR NOS PROFESSIONS. 
POURQUOI NOUS DEVONS OBTENIR MIEUX 
QUE LE SYSTÈME ACTUEL. « Cette réforme est dite

« universelle » parce 
qu’elle porte l’âge légal 
de départ à la retraite de 
62 à 64 ans pour tous les 
actifs « indépendants, 
salariés et fonctionnaires ». 
Elle est d’une violence 
historique puisqu’il s’agit 
de la première fois où 
les mesures annoncées 
vont faire baisser la durée 
effective de retraite de la 
population française. »

Lire le 4 pages 
"Retraites" de la 

CGT Spectacle en 
flashant ce 

QRCODE



Le NSTS, des droits et un 
salaire à vie, des études au 
décès

> Départ à la retraite à 60 ans à
taux plein ;

> Retour aux 10 meilleures années
pour le calcul de la retraite et les
6 derniers mois pour le secteur
public ;

> Départ anticipé à 55 ans ou
un trimestre de départ anticipé
par années d’exposition pour les
salariés exposés à des facteurs de
pénibilité ;

> Assurer un niveau de pension
(taux de remplacement) d’au-
moins 75 % du revenu d’activité
pour une carrière complète ;

> Élever le minimum de pension
au niveau du Smic CGT pour une
carrière complète ;

> Indexer les pensions sur l’évo-
lution des salaires et sur celle des
prix ;

> Prendre en compte les années
d’études et valider les périodes de
recherche du premier emploi dès
l’inscription à pôle emploi ;

> Une politique volontariste d’éga-
lité salariale femmes- hommes,
améliorant la retraite des femmes
et abondant les ressources des
régimes.

Financement : les propositions 
de la CGT

Selon une étude un peu ancienne 
du conseil d’orientation des 
retraites COR : Il faudrait 100 à 
120 milliards d’euros en 2050 (5 
à 6 points de PIB actuel) pour 
financer un système de retraites 
par répartition garantissant :

> Une ouverture du droit à retraite
à 60 ans ;

> Une Indexation sur les salaires.

Pour cela, il faut modifier la 
répartition des richesses avec 
par exemple :

> Une augmentation des salaires
de 5 % qui dégagerait 9,5 milliards
d’euros ;

> La réduction du chômage grâce
notamment aux propositions
CGT en matière de planification
économique, écologique et sociale
pour permettre la création d’au
moins un million d’emplois
(800 000 privés, 200 000 publics)
qui entrainerait 10 milliards de
cotisations retraites nouvelles et
10 milliards d’euros d’économie
en matière de chômage ;

> L’augmentation du taux de
cotisation de 2,5 points qui per-
mettrait d’apporter 30 milliards
d’euros.

ADHÉREZ 
À LA CGT 
SPECTACLE, 
FLASHEZ CE 
QRCODE !

PÉTITION DE 
L’INTERSYNDI-
CALE, FLASHEZ 
CE QRCODE !

Fédération Nationale des Syndicats du Spectacle,  
de l’Audiov isuel et de l’Action Culturelle Cgt
14-16 rue des Lilas 75019 Paris - 01 48 03 87 60 -
www.fnsac-cgt.com - cgtspectacle@fnsac-cgt.com

LA CGT REVENDIQUE




